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n° 172 854 du 4 août 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 décembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 novembre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 1er février 2016.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et Mme

N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous êtes arrivé

sur le territoire belge le 30 août 2015 et vous avez introduit votre demande d’asile le 1er septembre

2015. Vous êtes commerçant. Vous vivez à Conakry.

A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants :

Vous vous déclarez homosexuel depuis l’adolescence.
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Le 18 février 2007, vous vous mariez avec [F. D.]. Vous avez trois enfants ensemble nés en 2008, 2010

et 2012.

Le 2 janvier 2013, vous débutez une relation avec [I. B.].

En mars 2015, votre femme découvre votre homosexualité et vous dénonce à votre famille.

Le 28 juin 2015, la population de votre quartier vient à votre domicile pour tenter de vous agresser. Vous

parvenez à vous enfuir grâce à l’aide d’un voisin.

Le 29 juin 2015, la police vient vous arrêter à votre domicile et ils vous emmènent au commissariat de

Petit Simbaya, où vous êtes détenu durant deux jours. Vous niez être homosexuel et vous parvenez à

obtenir votre libération en échange d’argent mais le commissaire vous signale qu’une enquête va avoir

lieu et que si vous êtes effectivement homosexuel, vous serez arrêté et déféré à la prison centrale.

Vous fuyiez chez un cousin chez qui vous restez durant dix jours.

Le 10 juillet 2015, vous quittez la Guinée en voiture pour vous rendre au Sénégal. Là-bas, vous prenez

l’avion vers la Turquie avec vos documents et un visa. Ensuite, vous vous rendez en Grèce par bateau.

Puis, vous traversez la Macédoine et la Serbie en train, la Hongrie à pied. Vous vous rendez en

Allemagne, où vous prenez le train pour vous rendre en Belgique.

B. Motivation

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article

48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

En effet, vous dites craindre d’être tué par votre famille, vos voisins et vos autorités car ils vous

accusent d’être homosexuel (audition p.7). Cependant, vos déclarations n’ont pas permis d’établir la

crainte réelle de persécution que vous alléguez.

Tout d’abord, vous dites avoir découvert votre homosexualité vers 15 ans (audition p.8). Interrogé sur la

manière dont vous avez compris que vous étiez attiré par les hommes, vous répondez que vous l’avez

ressenti comme cela (audition p.9). Lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer comment vous avez eu la

certitude d’être homosexuel, vous dites qu’en 2011, vous avez commencé à avoir une relation avec un

ami que vous avez su que c’était votre choix (audition p.9). Invité à préciser vos propos, vous dites avoir

réalisé que vous ne preniez pas cette vie car ce n’était pas la vôtre (audition p.9). Il vous a également

été demandé ce qui vous fait comprendre votre différence, et vous vous contentez de dire que vous

n’aviez pas le goût pour les femmes (audition p.9).

Constatons que vous avez été dans l’incapacité d’expliquer de manière claire ce qui vous indique à

l’âge de 15 ans que vous êtes homosexuel.

Ensuite, interpellé sur le cheminement que vous avez dû effectuer pour accepter votre homosexualité et

ce alors que vous présentez votre famille comme homophobe (audition p.9), vous répondez que vous

vous êtes dit : « oulah je suis dans le pétrin » (audition p.9) car c’est une vie interdite chez vous

(audition p.9). Au vu de cette réponse totalement inconsistante, il vous a à nouveau été demandé

d’expliquer le travail que vous avez dû faire pour accepter votre homosexualité dans l’environnement

très réfractaire dans lequel vous viviez. Vous vous limitez à répondre que c’était difficile au début car

vous veniez d’une religion où c’est interdit mais que vous ne pouviez pas vivre dans le mensonge et que

vous n’aviez plus le choix (audition p.9). Invité à approfondir, vous dites que vous ne l’avez pas voulu

peut-être que c’est une malédiction, que vous avez des cauchemars, que vous ne pouvez pas revenir

en arrière et que c’est naturel, pas un truc qu’on choisit (audition p.9).

Malgré les questions qui vous ont été posées de manière très claires à ce sujet (audition pp.9-10), vous

avez été dans l’incapacité d’expliquer ce que vous aviez parcouru pour accepter votre homosexualité

dans un contexte extrêmement réfractaire à celle-ci. Vos propos inconsistants et stéréotypés révèlent un

manque flagrant de vécu et ne convainc nullement le Commissariat général de réalité de vos propos.
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Ces imprécisions fondamentales ne nous permettent pas de considérer votre orientation sexuelle telle

que vous la présentez, comme crédible.

D’ailleurs au sujet de votre petit ami, vos propos totalement incohérents et lacunaires ne permettent pas

au Commissariat général d’y accorder foi.

Ainsi, vous déclarez être en couple depuis la fin du mois de février 2013 avec [I. B.] (audition pp.10-11),

que vous voyez plusieurs fois par mois (audition p.11) et cela jusqu’en juin 2015 (audition p.8). Or, à son

propos, vous êtes très vague. Vous savez le nom de ses frères et soeurs mais vous ne connaissez

aucun de ses amis et vous ne savez pas s’il a des amis homosexuels car vous n’en avez jamais parlé

(audition p.11). Vous n’êtes pas plus prolixe concernant son caractère. Vous le décrivez comme ayant

de l’affection pour les gens et aidant mais aimant trop l’alcool (audition p.11).

Constatons que vos propos très généraux concernant votre petit ami que vous voyiez de manière très

régulière pendant plus de deux années, ne nous permettent pas de croire que vous avez effectivement

des contacts réguliers avec cette personne.

Et ce d’autant plus, que pour les mêmes raisons, il ne vous a pas été possible de nous convaincre que

vous aviez une relation intime avec cette personne.

Ainsi, quand il vous a été demandé de parler de votre relation de manière générale, vous limitez à dire

que vous vous entendiez bien et que vous vous faisiez des cadeaux (audition p.12), ce que vous

appréciez chez lui c’est qu’il avait de l’affection pour vous et qu’il est prêt à vous rendre heureux

(audition p.12). Invité à parler de vos activités, à nouveau vos propos sont très vagues, vous dites

regarder la télé, jouer aux cartes, avoir des rapports sexuels, sortir pour aller au stade ou au bar

(audition p.12). Vous parliez de football, de politique et de projet de travail (audition p.12). Quant à vos

centres d’intérêts communs, c’était de travailler, avancer et s’aimer (audition p.12). Lorsqu’il vous a été

demandé de raconter un souvenir, vous vous êtes contenté de mentionner un weekend à Dakar durant

lequel vous avez été à la plage et en boîte (audition p.12).

De plus, questionné sur la manière dont vous avez appris que votre petit ami était homosexuel, vous

dites l’avoir rencontré dans une boîte de nuit le 02 janvier 2013 et que un mois après il vous confiait son

homosexualité (audition p.10). Lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer pourquoi il prend ce risque,

vous vous contentez de répondre qu’il avait confiance en vous (audition p.10). L’officier de protection,

interpellé par votre réponse, vous a demandé de préciser celle-ci, ce à quoi vous vous contentez de dire

que comme vous vous étiez rencontré plusieurs fois, il avait confiance en vous (audition p.10). A

nouveau, vous avez été dans l’impossibilité d’expliquer comment dans ce contexte réfractaire à

l’homosexualité, votre ami a pris le risque de vous confier son homosexualité.

Vos propos très généraux et imprécis ne nous permettent pas de croire que vous avez effectivement

vécu une relation de plusieurs années avec cette personne en le voyant plusieurs fois par mois. Dès

lors, le Commissariat général ne croit pas en la relation que vous prétendez avoir avec cette personne.

Ajoutons à cela que vous êtes très peu proactif afin de vous protéger suite à la découverte par votre

femme de votre homosexualité.

Ainsi alors que, avant le mois de mars 2015, vous n’avez jamais rencontré de problème et que vous

dites avoir été prudent (audition p.13), votre femme vous annonce qu’elle est au courant de votre

homosexualité, mais vous ne savez pas comment elle l’a appris (audition p.13). C’est elle qui donnera

cette information au reste de votre famille. Elle vous dit l’avoir appris par des personnes de confiance

dont elle refuse de donner l’identité (audition p.7). Mais, vous n’avez aucune idée de qui il s’agit et vous

n’avez pas essayé de vous renseigner (audition pp.7 et 8).

Il est totalement incohérent que vous restez encore là-bas pendant plusieurs mois et que vous

n’essayez pas de vous renseigner sur la personne qui est à la base de ces rumeurs. D’autant plus qu’il

existait donc un risque que vos problèmes s’aggravent au vu du contexte réfractaire à l’homosexualité

qui règne en Guinée.

Au vu de l’ensemble de ses éléments, les problèmes que vous dites avoir rencontrés suite à la

découverte par votre entourage de votre homosexualité ne peuvent pas être considérés comme
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crédibles, c’est-à-dire le rejet par votre famille et vos amis, votre agression à votre domicile par une

centaine de personnes ainsi que votre arrestation et détention de deux jours.

En conclusion, dès lors que vous n’invoquez pas d’autres craintes (audition p. 6 et 8), il n’est pas permis

d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été

relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15

décembre).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la

décision querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

2.6. Par le biais d’une note complémentaire du 1er février 2016, elle dépose des éléments nouveaux

dans le dossier de la procédure.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.
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4.4. D’emblée, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.5. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif

et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à conclure que le requérant

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant ne

sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il

relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il serait homosexuel et aurait rencontré des

problèmes dans son pays d’origine en raison de son orientation sexuelle.

4.7. Dans sa requête et sa notes complémentaire du 1er février 2016, la partie requérante n’avance

aucun élément susceptible d’énerver les motifs de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes

et risques allégués.

4.7.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a

instruit adéquatement la présente demande d’asile et a procédé à une analyse appropriée des

différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a

pu légitimement conclure, sans devoir interroger davantage le requérant ou exhiber de la documentation

sur la situation des homosexuels en Guinée, conclure que l’homosexualité alléguée par le requérant et

les problèmes qu’il prétend avoir rencontrés en raison de son orientation sexuelle ne sont aucunement

établis. Le Conseil est également d’avis que la motivation de la décision querellée est adéquate et

suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante des

considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée.

4.7.2. Le Conseil estime que l’état psychologique du requérant, le stress de l’audition, le fait qu’il serait
introverti ou qu’il « n’avait que 15 ans lors de cette prise de conscience et il n’a jamais été éduqué à
l’introspection individuelle, et à la pleine prise de conscience de ses sentiments et de ses émotions, ni à
l’externalisation de ses ressentis » ou que « leur relation [entre le requérant et son partenaire allégué] se
devait d’être discrète » ne permettent pas de justifier les incohérences de son récit. Le Conseil ne peut
davantage se satisfaire des autres explications fournies par la partie requérante dans l’acte introductif
d’instance, lesquelles se limitent à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent
de la paraphrase de propos qu’elle a déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure, ou de
l’interprétation subjective, voire de l’avis personnel, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à
renverser les constats posés par la partie défenderesse. L’attestation de consultation du Service de
Santé Mentale du Tournaisis ou le courriel de A. D. invoquant notamment le suivi psychologique du
requérant et le fait qu’il participe aux activités de l’association « Tel Quels » à Bruxelles ne permettent
pas d’attester son homosexualité alléguée et de justifier les invraisemblances apparaissant dans ses
dépositions. En définitive, le Conseil considère qu’une personne placée dans les mêmes circonstances
que celles invoquées par le requérant aurait été capable de répondre correctement aux questions
élémentaires posées par la partie défenderesse.

4.7.3. L’homosexualité du requérant n’étant aucunement établie, les arguments et la documentation, liés
à la situation des homosexuels en Guinée, sont sans pertinence. Le Conseil juge également que les
conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce,
la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir
fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes. Enfin, le récit du requérant
ne paraissant pas crédible, il ne peut davantage se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en termes
de requête.
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4.8. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il
exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à
se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre août deux mille seize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


